
Délibération n°M2019-472

Séance ordinaire du mardi 23 juillet 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-trois juillet, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Hors commission

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Jean-Marc ALAUZET, Guy
BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria
BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Rosy  BUONO,  Gérard
CASTRE,  Robert  COTTE,  Perla  DANAN,  Titina  DASYLVA,
Véronique  DEMON,  Aline  DESTAILLATS,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI,
Mylène  FOURCADE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Isabelle
GIANIEL,  Régine  ILLAIRE,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent
JAOUL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max
LEVITA, Chantal LÉVY-RAMEAU, Eliane LLORET, Jean-Marc
LUSSERT,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle
MARSALA,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Béatrice  MICHEL,
Arnaud  MOYNIER,  Caroline  NAVARRE,  Véronique  PEREZ,
Jean-Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-Hélène
SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Jean-Luc  SAVY,  Noël
SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Bernard  TRAVIER,  Annie
YAGUE,  Rabii  YOUSSOUS.  Claudine  VASSAS  MEJRI,
suppléante de Gilbert PASTOR .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Chantal  CLARAC,  Jean-Luc  COUSQUER,  Henri  de
VERBIZIER, Jean-Noël FOURCADE, Isabelle GUIRAUD, Sonia
KERANGUEVEN,  Mustapha  MAJDOUL,  Patricia  MIRALLES,
Yvon PELLET.

Absents / Excusés : 
Jean-François  AUDRIN,  Geniès  BALAZUN,  Pierre  BONNAL,
Djamel  BOUMAAZ,  Anne  BRISSAUD,  Roger  CAIZERGUES,
Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Christophe  COUR,
Catherine DARDE, Thierry DEWINTRE, Jacques DOMERGUE,
Carole DONADA, Pierre DUDIEUZERE, Michel FRAYSSE, Julie
FRÊCHE,  Jean-Pierre  GRAND,  Clare  HART,  Claire  JABADO,
Alex  LARUE,  Audrey  LLEDO,  Hervé  MARTIN,  Cyril
MEUNIER, Jean-Pierre MOURE, Marie-Christine PANOS, Eric
PASTOR,  Eric  PENSO,  Eric  PETIT,  Thierry  QUILES,  Joël
RAYMOND,  René  REVOL,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,
Isabelle TOUZARD, Joël VERA
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Hors commission - Organismes extérieurs - Société Anonyme d'Économie Mixte
Locale BRL - Rapport annuel 2018 de l'administrateur - Approbation 

Monsieur Jean-Pierre RICO, Vice-Président, rapporte :

Par délibération n°14852 du Conseil en date du 17 octobre 2017, Montpellier Méditerranée Métropole a
désigné  Monsieur  Jean-Pierre  RICO  pour  la  représenter  aux  Assemblées  Générales  et  à  l’Assemblée
Spéciale de la SAEML BRL. Conformément aux dispositions de l’article L.1524-5 du Code général des
collectivités territoriales relatives aux Sociétés Anonyme d’Economie Mixte Locales et  dans le cadre de
l’exercice de son mandat, Monsieur Jean-Pierre RICO présente le compte rendu des activités de la société
BRL au cours de l’exercice 2018.

Depuis plus de soixante ans, la société BRL participe au développement de l’Occitanie en fournissant l’eau
nécessaire à ses projets. Dans sa mission d’aménageur régional, BRL intervient à la demande de la Région et
des collectivités locales ou des acteurs économiques de l’Occitanie pour maitriser ou gérer les ressources en
eau, protéger ou valoriser le littoral, prévenir et lutter contre les inondations ou valoriser les zones rurales.
En complément, BRL distribue en Occitanie chaque année plus de 100 millions de mètres cubes d’eau, à
partir des ressources renouvelables et abondantes, grâce aux grands ouvrages hydrauliques exploités dans la
région : canaux, barrages, stations de traitement d’eau potable.

Le capital s’élève aujourd’hui à hauteur de 29 588 779 €, soit 13 388 588 actions à 2,21 € chacune. La
société est majoritairement détenue par la Région Occitanie à hauteur de 49,93% ; la société est présidée
depuis  le  31  mars  2016  par  Monsieur  Damien  ALARY,  représentant  de  la  Région  Occitanie,  en
remplacement de Madame Françoise BIGOTTE. 

Montpellier  Méditerranée  Métropole  est  actionnaire  à  hauteur  de 11 155 actions  représentant  0,08% du
capital et occupe un poste au sein de l’assemblée spéciale des actionnaires. 

Pour  l’année  2018,  le  Conseil  d’Administration  s’est  réuni  trois  fois :  le  19  avril,  le  21  juin  et  le
28 novembre 2018. L’Assemblée Générale Mixte d’approbation des comptes 2017 s’est  tenue le 21 juin
2018. L’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes 2018 s’est quant à elle tenue le 24 juin 2019.

L’année 2018 a été particulièrement intense et riche pour le Groupe BRL : 
 Avancement  des  travaux  et  des  études  pré-opérationnelles  Aqua  Domitia  sur  les  Maillons  Nord

Gardiole et Biterrois,
 Début de réalisation des  trois  projets  Réseaux hydroagricoles,  comprenant  notamment les  études

techniques et le démarrage de la libération du foncier,
 Première année de déploiement de la stratégie BRL Horizon 2020, avec une mobilisation du Comité

exécutif  du  Groupe  BRL  pour  poursuivre  le  développement  d’Aqua  Domitia  et  des  réseaux
hydroagricoles,  intensifier  le  développement  Export,  piloter  les  transformations  associées  aux
transitions écologique et énergétique avec de nombreux effets de la transformation numérique gérée
par le DSI de BRL,

 Redressement de la filiale BRL Espaces Naturels par le déploiement du scénario S4 Bis et par la
poursuite d’activité de BRLEN,

 Création de BRLI-CI le 8 novembre 2018 afin d’ajuster les modalités d’intervention de BRLI, sans
augmentation au niveau de risque, 

 Redressement  fiscal  de  BRLI  en  Éthiopie  pour  un  total  approchant  les  2  M€  (dont  1,2 M€
correspondant à des pénalités et des intérêts). Après analyse de la notification, une provision de 1,2
M€ a  été  intégrée  dans  les  comptes  des  filiales  BRLE et  BRLI  afin  de  couvrir  ce  risque.  Les
discussions sont toujours en cours avec les autorités éthiopiennes afin d’instruire la contestation de
BRLI,
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 Analyse approfondie juridique et financière des conséquences des effets de la résiliation des contrats
existants au niveau des achats aux filiales du Groupe,

 Le  RGPD pour  lequel  des  actions  prioritaires  ont  été  menées  (déclaration  CNIL,  diagnostic  de
conformité, désignation d’un DPO et de correspondants CPO dans les filiales). Un second volet de
conformité est en cours de déploiement (mise à jour des contrats, mise en place de la suppression et
l’archivage des données…),

 Transformation digitale à commencer par la dématérialisation des bulletins de paie des salariés du
Groupe  BRL fin  2018 et  qui  s’inscrit  dans  la  priorité  stratégique  de  transformation  digitale  du
Groupe.  À compter  de  janvier  2019,  le  Groupe BRL ouvrira  pour  chaque salarié  un  coffre-fort
numérique Digiposte  dans lequel  sera déposé le bulletin de paie.  Il  pourra également y recevoir
d’autres documents numériques certifiés.

Les perspectives d’avenir sont marquées par les orientations suivantes : la deuxième année de déploiement
de la stratégie « BRL Horizon 2020 », la vigilance sur la bonne poursuite de la trajectoire de redressement de
BRLEN avec la recherche d’un partenaire pour recapitaliser BRLEN,  les investissement de 22M€ dans les
travaux concernant les Maillons Biterrois et Nord Gardiole, le Maillon Minervois, les extensions de réseaux
hydroagricoles, la modernisation dont celle de la station de potabilisation de Puech de Labade, ainsi que la
maintenance de la concession régionale. Les perspectives d’avenir passent également par la poursuite du
développement de BRLI à l’International,  la poursuite de la transformation digitale du Groupe BRL, le
déploiement  du  RGPD  dont  la  rédaction  et  la  diffusion  de  chartes,  des  procédures  et  des  actions  de
gouvernance, le déploiement du système d’information sur l’Eau dédié à la gestion du RHR et la finalisation
par BRLE des tests du logiciel pour la gestion client afin de le déployer complètement en début 2020.

En 2018, le chiffre d’affaires de BRL maison mère est en hausse de +5.6% par rapport à 2017 et s’établit à
17,274 millions d’euros.

Le résultat d’exploitation de la société ressort en baisse de – 1 336 K€ pour s’afficher tout juste à l’équilibre
(0 K€). Le résultat net présente un bénéfice à hauteur de 1 545 K€ en baisse de - 392 K€ par rapport à 2017.
Cette baisse de bénéfice net est principalement due à la baisse du résultat d’exploitation. Le résultat financier
est bénéficiaire de 1 500 K€ (soit + 115 K€  par rapport à 2017). Le résultat exceptionnel s’améliore de
+ 791 K€ mais reste déficitaire à – 439 K€.

Le chiffre d’affaires du groupe BRL consolidé apparait en hausse de +16 K€ par rapport à 2017 et s’établit à
75,8 millions d’euros, soit à un niveau historiquement le plus élevé. Le résultat d’exploitation du groupe
ressort à un niveau de 2 459 K€ contre 2 976 K€ en 2017. Le résultat net consolidé présente un bénéfice
d’un montant de 947 K€ contre 1 603 K€ en 2017. 
La contribution au résultat net consolidé par activités se répartit comme suit :  Aménagement régional et
holding : - 563 K€, Exploitation : 1 589 K€, Ingénierie : -215 K€, Espaces naturels : -77 K€, Activités sur
Madagascar : 104 K€ et Predict Services : 108 K€. 

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver le rapport annuel de l’administrateur de la SAEML BRL pour l’exercice 2018 ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 58 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 
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Fait à Montpellier, le 31/07/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 31 juillet 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190723-92283-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 31/07/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- RAPPORT ADM 2018

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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